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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

 

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL 
 

DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES 
 
DIVISION CONCOURS – STAGES -
APPRENTISSAGE 
 

2016/501 – Ouverture d’un examen professionnel 
d’accès au grade d’Adjoint Territorial du 
Patrimoine de 1 ère classe 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statuaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 
Vu le décret 2006-1692 du 22 décembre 2006 modifié portant 
statut particulier du cadre d'emplois des adjoints territoriaux du 
patrimoine notamment son article 10 ; 
Vu le décret 2007-115 du 29 janvier 2007 fixant les modalités 
d'organisation des examens professionnels prévus aux articles 10 
et 21 du décret n° 2006-1692 du 22 décembre modifié, 
Vu le décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions 
générales de recrutement et d'avancement de grade et portant 
dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu la délibération n° 61-228 A du 8 mai 1961, fixant les effectifs 
du personnel municipal et celles qui l'ont modifiée ou complétée ; 
 
ARTICLE 1  
La Ville de Marseille ouvre au titre de l'année 2016 un examen 
professionnel d'accès au grade d'adjoint territorial du patrimoine 
de 1ère classe. 
 
ARTICLE 2  
L'épreuve écrite de cet examen professionnel se déroulera le 
vendredi 2 septembre 2016 à la Salle VALLIER – 90 bd Boisson 
13004 MARSEILLE 
 
L'épreuve orale se déroulera du lundi 17 octobre au mercredi  
19 octobre 2016 à à la Division Concours-Stages-Apprentissage 
110 Boulevard de la Libération 13004 MARSEILLE. 
 
La Ville de Marseille se réserve le droit de prévoir d'autres 
centres d'examens, en fonction notamment du nombre de 
candidats inscrits, afin d'assurer le bon déroulement des 
épreuves. 
 
ARTICLE 3  
Cet examen professionnel est ouvert aux adjoints territoriaux du 
patrimoine de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et 
comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 

Toutefois, en application de l'article 16 du décret n°2013-593 du  
5 juillet 2013, les candidats peuvent subir les épreuves d'un 
examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle 
ils doivent remplir les conditions d'inscription au tableau 
d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre 
d'emplois d'accueil fixées par le statut particulier. Par voie de 
conséquence, sont admis à se présenter à cet examen, les 
adjoints territoriaux du patrimoine de 2ème classe qui auront 
atteint le 4ème échelon (sur la base d'un avancement à la durée 
maximum) et compteront au moins 3 ans de services effectifs 
dans ce grade au 31 décembre 2017. 
 
ARTICLE 4  
Les dossiers d'inscription sont à retirer à compter du lundi  
15 février 2016 à la : 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Division Concours-Stages-Apprentissage  
110, Boulevard de la Libération  
13233 MARSEILLE Cedex 20 
 
La date limite de retrait des dossiers d’inscription est fixée au : 
 
vendredi 8 avril 2016 avant 16 heures 30  
(Y compris par voie postale, le cachet de la poste faisant foi).  
 
ARTICLE 5  
Les dossiers d'inscription dûment complétés devront être 
déposés le lundi de 9 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 00 à 16 h 30, du 
mardi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 00 à 16 h 30. 
 
ou adressés par voie postale, (le caché de la poste faisant foi) 
avant : 
 
le vendredi 15 avril 2016 dernier délai à l'adresse suivante  
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Division Concours-Stages-Apprentissage  
110, Boulevard de la Libération  
13233 MARSEILLE Cedex 20 
 
Tout dossier parvenu hors des délais ainsi fixés ne sera pas 
retenu. 
Tout dossier incomplet à la date du vendredi 15 avril 2016 fera 
l'objet d'un refus. 
 
ARTICLE 6  
Le Jury de l'examen professionnel est constitué ainsi qu’il est 
précisé à l’article 4 du décret n°2007-115 du 9 janvier 2007. Un 
arrêté ultérieur précisera la composition du Jury. 
 
ARTICLE 7  
Les lauréats inscrits sur la liste d'aptitude au grade d'adjoint 
territorial du patrimoine de 1ère classe pourront être nommés 
après inscription sur un tableau annuel d'avancement établi après 
avis de la commission administrative paritaire. 
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ARTICLE 8  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de veiller 
à l'exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 9  
Le délai de recours contentieux auprès du Tribunal Administratif, 
contre le présent arrêté, est de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
FAIT LE 2 FEVRIER 2016 
 
 

SERVICE ASSEMBLEES ET 
COMMISSIONS 
 
DELEGATIONS 
 
16/0015/SG – Délégation de : 
Mme Caroline POZMENTIER-SPORTICH 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville 
de Marseille en date du 4 avril 2014. 
 
ARTICLE 1   Pendant l'absence de Madame Caroline 
POZMENTIER-SPORTICH, Adjointe au Maire déléguée à la 
Sécurité Publique et à la Prévention de la Délinquance, du lundi  
8 février au vendredi 19 février 2016 inclus est habilité à signer 
tous arrêtés, pièces et documents en ses lieu et place :  
  
- Monsieur Patrick PADOVANI, Adjoint au Maire. 
 
ARTICLE 2  Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
FAIT LE 10 FEVRIER 2016 
 
 

MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 
Mairie du 2 ème secteur 
 
16/002/2S – Délégation de signature de : 
M. Richard BERGAMINI 
 
Nous Maire d’arrondissements (2e et 3e arrondissements de 
Marseille) : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi N° 96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 
Vu le code des communes, 
Vu le décret n° 98-502 du 23 juin 1998, 
Vu le Conseil d'arrondissements dans sa séance du  
11 Avril 2014, 
Vu la délibération n° 15/179/2S du 25 Novembre 2015, 
 
ARTICLE UNIQUE  La délégation ANCIENS COMBATTANTS – 
AUTORITES MILITAIRES – C.I.C.A est attribuée à Monsieur 
Richard BERGAMINI, 
5ème Adjoint d'Arrondissements de la Mairie des 2e et  
3e arrondissements. 
 
FAIT LE 10 FEVRIER 2016 
 

Mairie du 7 ème secteur 
 
16/01/7S – Délégation de signature de : 
M. Karim HERZALLAH 
 

Nous, Maire d'Arrondissements (13e et 14e arrondissements de 
Marseille) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements 
des 13e et 14e arrondissements, de l'élection du Maire 
d'Arrondissements et des Adjoints d'Arrondissements en date du 
11 avril 2014,  
 
ARTICLE UNIQUE  
 
L'arrêté n°15/07 en date du 8 octobre 2015, portant délégation de 
fonction à Monsieur Karim HERZALLAH, Conseiller 
d'Arrondissements, est abrogé. 
 
FAIT LE 3 FEVRIER 2016 
 
 

16/02/7S - Arrêté portant nomination de délégué 
aux fonctions d’Officier de l’Etat Civil à  
Mme Valérie SOLA épouse BALESTRA 
 
Nous, Maire d'Arrondissements (13ème et 14ème 
arrondissements de Marseille), 
Vu le l'article 6 du décret n°62-921 du 3 août 1962, 
Vu l'article R.2122-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu le procès-verbal de l'élection du Maire d'arrondissements et 
de ses adjoints en date du 31 mars 2008, 
 
ARTICLE 1  
 
est délégué aux fonctions d'Officier de l’État Civil, l'agent désigné 
ci-après :  
 
- Mme Valérie SOLA épouse BALESTRA – Adjoint administratif 
1er classe - identifiant 1984-0565 
 
ARTICLE 2  
 
A ce titre cet agent sera chargé :  
 
- de la réception des déclarations de naissance, de décès, 
d'enfants sans vie, de reconnaissance, de déclaration parentale 
conjointe de changement de nom, du consentement de l'enfant 
de plus de 13 ans à son changement de nom, 
- de dresser et de signer tous les actes relatifs aux déclarations 
ci-dessus, 
- de la transcription et de la mention en marge de tous actes ou 
jugements sur les registres de l’État Civil, 
- de la signature des expéditions des extraits d'actes, 
- de la délivrance des autorisations de fermeture de cercueil, 
- de l'établissement et de la signature des documents destinés au 
recensement militaire, 
- de la délivrance de duplicata de livret de famille. 
 
ARTICLE 3  
 
La présente délégation est conférée à cet agent sous notre 
surveillance et notre responsabilité et deviendra nulle à la date où 
il cessera d'occuper ses fonctions actuelles.. 
 
ARTICLE 4  
 
La signature manuscrite de l'intéressé sera suivie par l'apposition 
d'un tampon portant indication de ses prénom et nom. 
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ARTICLE 5  
 
La notification des sigle et signature de l'agent désigné à l'article 
1 ainsi qu'une ampliation du présent arrêté seront adressées à 
Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône et à Monsieur le 
Procureur de la République. 
 
ARTICLE 6  
 
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin Municipal Officiel. 
 
FAIT LE 10 FEVRIER 2016 
 
Mairie du 8 ème secteur 
 
16/002/8S – Délégation aux fonctions d’Officier 
d’Etat Civil de Mme Christine DI MAIO épouse 
BUNEL 
 
Nous, Maire d'arrondissements (15ème et 16ème 
arrondissements de Marseille) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 
ARTICLE 1 Est délégué aux fonctions d’officier d’Etat 
Civil dans la plénitude des attributions décrites dans l’article  
R 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’agent 
ci-après désigné :  
 
Madame Christine DI MAIO épouse BUNEL 
Identifiant 2002 1756 - Adjoint Administratif de 1ère classe. 
 
ARTICLE 2 La présente délégation est conférée à cet 
agent sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 
15ème et 16ème arrondissements.  

 
 ARTICLE 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4 La notification de la signature de l’agent 
désigné à l’article 1, ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
seront adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Commissaire de la République, et aux autorités consulaires.  
 
ARTICLE 5 Une expédition du présent arrêté sera remise 
à l’agent désigné à l’article 1. 
 
ARTICLE 6 Madame le Directeur Général des Services 
de la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 3 FEVRIER 2016 
 
 

16/003/8S – Délégation de signature donnée à 
M. Roger RUZE 
 
Nous, Maire d'arrondissements (15ème et 16ème 
arrondissements de Marseille) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 
ARTICLE 1 Pour permettre la signature électronique et la 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense, délégation de signature est donnée à :  
 
Monsieur Roger RUZE, Premier Adjoint d'arrondissements 
délégué aux :  
 
- Finances 
- Administration Générale et Ressources Humaines 
- Urbanisme 
- Anciens combattants.  

ARTICLE 2 Madame la Directrice Générale des Services 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 3 FEVRIER 2016 
 
 

16/004/8S – Délégation de signature donnée à 
Mme Carine GUENARD 
 
Nous, Maire d'arrondissements (15ème et 16ème 
arrondissements de Marseille) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 
ARTICLE 1  Pour permettre la signature électronique et la 
télétransmission des bordereaux de titres de recette et des 
mandats de dépense, délégation de signature est donnée à :  
 
Madame Carine GUENARD - Attaché territorial 
Identifiant 1997 1113 
 
ARTICLE 2  Madame la Directrice Générale des Services 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 3 FEVRIER 2016 
 
 

DELEGATION GENERALE 
EDUCATION CULTURE ET 
SOLIDARITE 
 
DIRECTION DE L’ACTION CULTURELLE 
 
SERVICE DES BIBLIOTHEQUES 
 
16/0012/SG – Arrêté d’occupation du domaine 
public concernant l’organisation de séances de 
vente de livres et dédicaces dans le réseau des 
bibliothèques municipales 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L2122-1 et suivants relatifs aux règles 
générales d’Occupation du Domaine Public, 
 
Vu la délibération n° 15-27575 en date du 29 juin 2015.  
 
Vu la convention liée du 16 octobre 2015 autorisant l’Association 
Libraires du Sud à organiser des séances de dédicaces et de 
vente de livres au sein du domaine public du réseau des 
Bibliothèques Municipales. 
 
Les séances de vente de livres peuvent être autorisées à l’issue 
des conférences suivantes : 
 
ARTICLE 1 L’Association Libraires du Sud est autorisée à 
organiser la vente de livres à l’occasion des conférences 
suivantes : 
 
Samedi 13 Février 2016 : rencontre-signature avec l'écrivain 
Grégoire Delacourt à 17h en salle de conférence. 
 
Samedi 20 Février 2016 : rencontre avec Didier Castino à 17h en 
salle de conférence . 
 
dans les locaux de la Bibliothèque Municipale de l’Alcazar, sise 
58 Cours Belsunce, 13001 Marseille. 
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ARTICLE 2 La présente autorisation est personnelle et 
délivrée à titre essentiellement précaire et révocable. Toute 
cession ou sous-location en entraînera la révocation. La Ville de 
Marseille pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que la bénéficiaire puisse prétendre à aucune 
indemnité. Les droits des tiers et ceux de l'administration sont 
réservés. La bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans 
nuire à l'ordre public. La présente autorisation n’est valable que 
pour les dates, horaires et lieux susvisés :  
 
Samedi 13 Février 2016 : rencontre-signature avec l'écrivain 
Grégoire Delacourt à 17h en salle de conférence. 
 
Samedi 20 Février 2016 : rencontre avec Didier Castino à 17h en 
salle de conférence . 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 
 
ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
FAIT LE 5 FEVRIER 2016 
 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE 
L’ESPACE URBAIN 
 
SERVICE ESPACES VERTS ET NATURE 
 
Division Surveillance des Parcs 
 
16/0010/SG - Arrêté interdisant le stationnement 
et/ou la circulation et considérés comme gênants 
pour les véhicules non autorisés (dont cycles et 
voitures à pédales) le dimanche 20 mars de  
6 heures à 14 heures à l'occasion de la 
manifestation « RUN IN MARSEILLE » au Parc 
Borély 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, art. L 2211-1 et 
suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5 
Vu notre arrêté n°13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n°13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu la demande présentée par « ASO – CARMA SPORT – 
MASSILIA MARATHON » 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély, 
Considérant que la manifestation dite « RUN IN MARSEILLE » 
est organisée LE DIMANCHE 20 MARS 2016, 
 
ARTICLE 1  Le stationnement et/ou la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés (dont cycles et voitures à pédales) LE DIMANCHE  
20 MARS 2016 DE 6H A 14H. 
 
ARTICLE 2  Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux 
Espaces Naturels, Parcs et Jardins, Conseillère Communautaire 
chargée de la Propreté, 

Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, 
Monsieur le Commissaire Central de Police,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 
l'exécution du présent arrêté. 
Le délai de recours contentieux, auprès du Tribunal Administratif, 
contre le présent arrêté est de deux mois à compter de sa 
notification. 
 
FAIT LE 5 FEVRIER 2016 
 
 
DIRECTION DE LA MER 
 
SERVICE MER ET LITTORAL 
 

16-002-SML – Arrêté autorisant la Société 
JOUBEAUX TP, prestataire de la société 
SIPARTECH SAS, à conduire les travaux 
d’atterrage du câble de télécommunication sous-
marin sur la plage de Bonneveine 
 
Nous Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
l'article L.2212-2, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 24 avril 1984, concédant à la commune 
de Marseille la création et l'exploitation de la plage artificielle du 
Prado, de l'embouchure de l'Huveaune à la Vieille Chapelle, 
 
Considérant l'attribution prochaine de la concession d'utilisation 
des dépendances du domaine public maritime ayant pour objet 
l’atterrage de deux câbles de télécommunications en fibres 
optiques dans la baie du Prado, l’un à destination de Monaco 
(MML) au profit de la société SIPARTECH SAS, l’autre à 
destination d’Alexandrie, en Egypte, (AAE1) au profit de la 
société OMANTEL FRANCE SAS, sur la commune de Marseille, 
 
Considérant la nécessité de permettre le déroulement du chantier 
d'atterrage des câbles de télécommunications,  
 
ARTICLE PREMIER  
La Société JOUBEAUX TP, prestataire de la société SIPARTECH 
SAS, est autorisée à conduire les travaux d'atterrage du câble de 
télécommunication sous-marin sur la plage de Bonneveine. 
 
ARTICLE DEUXIEME 
 
La durée des travaux s'étend du 15 mars au 30 avril 2016. 
 
ARTICLE TROISIEME  
Comme indiqué sur le plan n°1, la Société JOUBEAUX TP devra 
clairement délimiter, par un dispositif approprié, la zone de 
chantier afin de protéger le public de tout risque. Une signalétique 
appropriée annonçant cette zone devra être mise en place. 
 
ARTICLE QUATRIEME  
La Société JOUBEAUX TP, veillera à maintenir, tout au long de la 
durée du chantier, un passage ouvert au public, aux véhicules de 
service et aux véhicules de livraison. 
 
ARTICLE CINQUIEME  
La Société JOUBEAUX TP est autorisée à mettre en place, dès 
le 8 février prochain, sa base vie sur la plage de Bonneveine 
comme indiqué sur le plan n°2. 
 
ARTICLE SIXIEME   
Le présent arrêté sera affiché par la Société JOUBEAUX TP à 
proximité de la zone de chantier et de la base vie. 
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ARTICLE SEPTIEME  
Dans l'hypothèse où les services de l'Etat n'accorderaient pas la 
concession d'utilisation des dépendances du domaine public 
maritime au profit de la société SIPARTECH SAS, cet arrêté 
serait abrogé.  
 
ARTICLE HUITIEME  
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 FEVRIER 2016 
 
 
SERVICE NAUTISME ET PLONGEE 
 

16.001.SANM - Arrêté interdisant la navigation, le 
mouillage des navires et engins de toute nature 
ainsi que la baignade et la plongée sous marine 
du 1er février au 5 février 2016 dans le cadre 
d’une opération de déminage 
 
Nous, Jean Claude GAUDIN, Maire de Marseille, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
VU le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la 
répartition des compétences en matière de police des ports 
maritimes, 
VU notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le 
règlement de Police des Ports de Plaisance de Marseille 
 
ATTENDU 
 
Qu’il convient d’interdire la navigation, le mouillage des navires et 
engins de toute nature ainsi que la baignade et la plongée sous-
marine, dans le cadre d’une opération de déminage effectuée par 
la Marine Nationale du Lundi 1er février 2016 au vendredi  
5 février 2016 de 8h00 à 17h00 chaque jour sauf le vendredi de 
8h00 à 12h00. 
 
ARTICLE 1 
la navigation, le mouillage des navires et engins de toute nature 
ainsi que la baignade et la plongée sous-marine sur le plan d’eau 
dans le périmètre délimité par les points suivants : 
 
Point 1 : 43°17’32.11N et 5°21’12.25E Pointe Carinade 
Point 2 : 43°17’08.87N et 5°20’55.57E Extrémité digue Anse des 
Auffes 
Point 3 : 43°17’21.41N et 5°20’44.14E 
Point 4 : 43°17’34.30N et 5°20’58.88E 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs. 
 
ARTICLE 3 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
ARTICLE 4 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 25 JANVIER 2016 
 

 
DIRECTION DE LA GESTION URBAINE DE 
PROXIMITE 
 
SERVICE DE LA MOBILITE ET DE LA 
LOGISTIQUE URBAINE 
 
Division Contrôle des Voitures Publiques 
 
16/0016/SG - Arrêté portant modification de la 
composition de la Commission Communale des 
Taxis et des Voitures de Petites Remises 
 
Nous, Sénateur-Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code des Transports, 
Vu le décret 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la 
commission communale des taxis et des voitures de petite 
remise modifié, 
Vu le décret n°95-935 modifié en date du 17 août 1995, portant 
application de la loi n°95-66 du 20 janvier 1995, relative à l'accès, 
à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi, 
Vu le décret n°2015-628 du 5 juin 2015, 
Vu l'arrêté n°14/545/SG du 16 juin 2014 portant désignation et 
renouvellement de la composition de la commission communale 
des taxis modifié, 
Vu l'arrêté n°15/0210/SG du 7 avril 2015, portant règlement de 
l'industrie du taxi à Marseille, 
 
Considérant le courrier du Syndicat des Taxis Marseillais et de 
Provence en date du 12 janvier 2016, 
 
ARTICLE 1  L'arrêté n°14/545/SG du 16 juin 2014 susvisé 
est modifié. 
 
ARTICLE 2 La composition de la commission communale 
des taxis de la Ville de Marseille est donc modifiée comme suit : 
 
En qualité de représentants de l'Administration  : 
 
Le Président  
Monsieur le Maire, ou par délégation Monsieur le Conseiller 
Municipal délégué au Contrôle des Voitures Publiques et aux 
Relations avec les CIQ, 
 
Les Représentants de l'Administration  
Le Chef du Contrôle des Voitures Publiques, ou à défaut son 
représentant, 
Le Directeur de l'Office du Tourisme et des Congrès, ou à défaut 
son représentant, 
Le Commandant de la Compagnie de la Sécurité routière, ou à 
défaut son représentant, 
 
Les Représentants des Organisations Professionnelle s 
L'A.M.A.T. (Association Marseillaise des Artisans Taxis), 
représentée par Monsieur WERNERT, ou à défaut son suppléant 
Monsieur HOUEIX, 
ALLIANCE FTI 13, représentée par Monsieur MAURO, ou à 
défaut son suppléant Monsieur ALONSO, 
 
Le S.T.M. (Syndicat des Taximètres Marseillais), représentée par 
Monsieur BOUDJEMA, ou à défaut son suppléant Monsieur 
BOUCLON,  
L'U.T.I.F. (Union des Taxis Indépendants de France), représentée 
par Monsieur GUENOU, ou à défaut son suppléant Monsieur 
GIACOBETTI, 
 
Les Représentants des Usagers  
La Fédération des Familles de France, représentée par Madame 
BELKIRI, ou à défaut son représentant, 
La Confédération des Comités d'Intérêts de Quartiers, 
représentée par Monsieur CHAPUS, ou à défaut son 
représentant, 
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L'U.F.C (Union Fédérale des Consommateurs) Que Choisir ?, 
représentée par Monsieur BERNARD, ou à défaut son 
représentant, 
Le GNC Syndicat des Groupes Hôteliers représenté par Mr BAK, 
ou à défaut son représentant, 
 
ARTICLE 3 En matière disciplinaire, la commission 
communale des taxis se réunit en section spécialisée 
comprenant uniquement les représentants de l'administration et 
le représentants des organisations professionnelles. 
 
ARTICLE 4  Monsieur le Maire ou Monsieur le Conseiller 
Municipal délégué au Contrôle des Voitures Publiques et aux 
Relations avec les CIQ, Monsieur le Directeur Général des 
Services de la Mairie de Marseille, Monsieur le Contrôleur 
Général, Directeur Départemental des Polices Urbaines, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
FAIT LE 12 FEVRIER 2016 
 
 
SERVICE DE L’ESPACE PUBLIC 
 
Division Foires et Kermesses / Evénementiel et 
Régie Propreté 
 
N° 2016_00061_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Dégustation de coquillages - 
Mairie des 9 et 10eme arrondissements - 
Boulevard Pont de Vivaux - Samedi 19 mars 
2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 1er février 2016 par : 
la Mairie des 9 et 10éme arrondissements de Marseil le, 
domiciliée 150, boulevard Paul Claudel 13009 MARSEILLE, 
représentée par Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT, Maire .  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le boulevard de Pont de Vivaux, le dispositif 
suivant : 
Deux tentes de 5X5 mètres, conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Du vendredi 18 mars 2016 à 10H00 au samedi 19 
mars 2016 à 10H00 
 
Manifestation : Le samedi 19 mars 2016 de 10H30 à 16H00  
Démontage : Le samedi 19 mars 2016 de 16H00 à 20H00 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une dégustation de 
coquillages par : 
la Mairie des 9 et 10éme arrondissements de Marseil le, 
domiciliée 150, boulevard Paul Claudel 13009 MARSEILLE, 
représentée par Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT, Maire . 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
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N° 2016_00060_VDM arrêté portant occupation 
du Domaine Public – CARNAVAL – MAIRIE DU 
8ème SECTEUR - ESPACE MISTRAL – SAMEDI  
2 AVRIL 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 15 janvier 2016 par : 
Le Service Culturel de la Mairie du 8ème secteur , domicilié 
246, rue de Lyon – 13015 MARSEILLE , 
représenté par Madame Samia GHALI, Sénateur Maire,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Espace Mistral de l'Estaque , le dispositif 
suivant  : 
 
1 scène (4 x 2 m),  
4 plateaux (2 x 1 m) ,  
1 sono, 2 enceintes ,  
4 chars.  
 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le samedi 2 avril 2016 de 10H00 à 18H30  
(montage et démontage compris)  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Carnaval par : 
Le Service Culturel de la  Mairie du 8ème secteur , domicilié 
246, rue de Lyon – 13015 MARSEILLE , 
représenté par Madame Samia GHALI, Sénateur Maire.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- deux (02) barrières permettent de desservir le site. Ces 
barrières donnent accès aux clubs nautiques de l’Estaque. Les 
différentes emprises ne doivent pas interrompre ces 
accessibilités sur l’Espace Mistral de part et d’autre de la 
manifestation ; 
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des engins de secours aux risques à défendre impliqués aux 
abords des installation ne soit pas gênée, pour permettre les 
opérations de secours (Clubs nautiques, Département des 
recherches archéologiques subaquatiques et sous marine 
DRASSM, Kermesse,…) ; 

- dans le cas de traversée de chaussée, les installations de 
franchissement doivent permettre le passage des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise en place d’une tôle fixée pouvant supporter une charge 
minimale de seize (16) tonnes ; 
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des 
secours aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à 
proximité des installations. Un espace libre de 1,50 mètre autour 
des hydrants doit être disponible ; 
- les installations des opérations doivent laisser libres l’accès des 
secours aux regards techniques (en particulier, eau – gaz –
électricité), y compris en façades d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation 
avec l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris 
en charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un 
titre de recette correspondant à la remise en état par les Services 
de la Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
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N° 2016_00057_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Tournée Prince de Lu - 
Quadriplay Communication Mobile - place 
Général De Gaulle - Samedi 27 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 06 janvier 2016 par 
l'agence Quadriplay Communication Mobile , domiciliée 101, 
rue de Paris 92100 Boulogne Billancourt Cedex, représentée par 
Madame Valérie De La Vigerie, Présidente,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur la Place Général De Gaulle, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
un triporteur, une tente gonflable de 5X5 mètres, un bureau 
d'accueil, un photocall, deux tables et deux chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : le samedi 27 février 2016 de 09H00 à 19H00, 
montage et démontage inclus.  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la tournée « Prince de 
Lu »  par l'agence Quadriplay Communication 
Mobile ,domiciliée 101, rue de Paris 92100 Boulogne Billancourt 
Cedex, représentée par Madame Valérie De La Vigerie, 
Présidente.  
 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits 
uniquement dans le cadre des animations et auprès de public 
venant sur le dispositif ou à ses abords immédiats sans 
échantillonnage massif. 
 
ARTICLE 2 L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordés 
sur la place Général De Gaulle. 
 
ARTICLE 3 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et 
sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs 
moyens de secours ; 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre ; 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 4  Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilations. 

 
ARTICLE 5  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 6  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 7 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 8  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 9 L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-joint. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 
correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00062_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Cocktail inauguration "50 
Prado résidence" - La Provence - Avenue du 
Prado - Jeudi 03 mars 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 24 décembre 2015 par : 
le quotidien « La Provence » , domicilié 248 avenue Roger 
Salengro - 13015 Marseille,  
représenté par Monsieur Claude PERRIER, Président 
Directeur Général,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
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ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, face au 50, avenue du Prado – 13008 le dispositif 
suivant : 
Une tente de 6X9 mètres, six tentes de 5X5 mètres et un 
plancher terrasse de 5X5 mètres, conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Du mercredi 02 mars 2016 à 14H00 au jeudi  
03 mars 2016 à 18H30 ; 
 
Manifestation : Le jeudi 03 mars 2016 de 18H30 à 23H00 ; 
 
Démontage : De la fin de la manifestation au vendredi 04 mars 
2016 à 05H00. 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'un cocktail dinatoire 
pour la pose symbolique de la première pierre du programme 
immobilier « 50 Prado Résidence » par le quotidien « La 
Provence » , domicilié 248 avenue Roger Salengro - 13015 
Marseille, 
représenté par Monsieur Claude PERRIER, Président 
Directeur Général.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 

Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00058_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Campagne de 
sensibilisation des réfugiés en mer - Association 
"SOS Méditerranée" - Esplanade du J4 - Samedi 
20 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 28 janvier 2016 par : 
l'Association « SOS Méditerranée » , domiciliée 14, rue de la 
Maurelle - 13013 Marseille, 
représentée par Madame Sophie BEAU, Vice-Présidente,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint. : 
Deux (2) stands de 4X4 mètres 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le samedi 20février de 8h00 à 20h00, montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une « Campagne de 
sensibilisation des réfugiés en mer » par l'Association « SOS 
Méditerranée » , domiciliée 14, rue de la Maurelle - 13013 
Marseille, représentée par Madame Sophie BEAU, Vice-
Présidente.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
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- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur 
 
ARTICLE 7   Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00059_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Collecte de sang - 
Établissement Français du Sang - Rond-point du 
Prado - Vendredi 19 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 1er février 2016 par : 
l'Établissement Français du Sang , domicilié 506,Avenue du 
Prado - CS 30002 - 13272 Marseille Cedex 08, représenté par 
Madame Marlène HYVERT , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade du rond-point du Prado, face aux 
grilles du Parc Chanot, le dispositif suivant : 
 
un bus aménagé de longueur : 12 mètres, largeur : 2,8 mètres, 
conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le vendredi 19 février 2016 de 12H00 à 19H30, 
montage et démontage inclus.  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une collecte de sang 
par : 
l'Établissement Français du Sang , domicilié 506,Avenue du 
Prado - CS 30002 - 13272 Marseille Cedex 08, représenté par 
Madame Marlène HYVERT , 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00054_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Module "3D" - Direction 
Générale de l'Attractivité et de la Promotion de 
Marseille / Ville de Marseille - Parvis du Dôme - 
Du 15 février au 15 avril 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 19 janvier 2016 par  
la Direction Générale de l'Attractivité et de la Promo tion de 
Marseille,  domiciliée Maison Diamantée 2 rue de la Prison 13233 
Marseille Cedex 20, représentée par Monsieur Jean-Pierre 
CHANAL, Directeur Général.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le parvis du Dôme – avenue de Saint Just - 
13004, le dispositif suivant : 
 
Un module « 3D »  
Longueur 14,50 mètres, largeur : 1,20 mètre,  
Hauteur :2,40 mètres, Poids : 1,5 Tonne 
 
Avec la programmation ci-après : 
 
Exposition : Du lundi 15 février au vendredi 15 avril 2016, 
montage et démontage inclus.  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la promotion du 
nouveau site internet de la Ville de Marseille par la Direction 
Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Ma rseille,  
domiciliée Maison Diamantée 2 rue de la Prison 13233 Marseille 
Cedex 20, représentée par Monsieur Jean-Pierre CHANAL, 
Directeur Général.  
 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
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N° 2016_00055_VDM arrêté portant occupation 
du Domaine Public – UN VIDE GRENIER – CIQ 
LES CAMOINS - CAMOINS LES BAINS - SUR LE 
CHEMIN DES MINES - 13011 MARSEILLE – LE 
DIMANCHE 3 AVRIL 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 11 janvier 2016 par 
Madame Danièle BAROUX , Présidente du  CIQ DES 
CAMOINS/CAMOINS LES BAINS, domicilié MPT Les Camoins 
– chemin des Mines – 13011 MARSEILLE,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Le CIQ DES CAMOINS / CAMOINS LES 
BAINS est autorisé à installer des stands dans le c adre de 
son  « vide grenier », le :  
 
Dimanche 3 avril 2016,  
 
Sur les trottoirs du chemin des Mines du n° 1 au n°  19 et de 
la traverse de la Chapelle.  
 
ARTICLE 2 Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture :   08H00 
Heure de fermeture :  18H00 
 
ARTICLE 3  Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 8  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie ainsi qu’une voie 
de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 10  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 

ARTICLE 11  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 16 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00056_VDM arrêté portant occupation 
du Domaine Public – SPECTACLE DE CIRQUE – 
CIRQUE PINDER - Jean RICHARD - ESPLANADE 
DU J4 – DU LUNDI 14 MARS 2016 AU  
20 MARS 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
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Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée par : 
Le Cirque PINDER – Jean RICHARD , domicilié 37, rue de 
Coulanges – BP 26 – 94372 SUCY-EN-BRIE CEDEX  
représenté par Monsieur Gilbert EDELSTEIN, Président 
Directeur Général.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade du J4 , le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint  : 
 
1 chapiteau de 36 m x 42 m, 3 espaces réservés aux écuries,  
1 convoi d'habitation composé de : 12 semi remorque s et 15 
caravanes,  
1 convoi d'habitation composé de : 1 semi habitatio n et 3 
caravanes,  
2 espaces bar, 1 espace cuisine-cantine, 2 guichets , 5 semi 
cages.  
 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le lundi 14 mars 2016 à partir de 8H00 
 
Représentations  : du mardi 15 mars 2016 au dimanche  
20 mars 2016 
 
Démontage : Dès la fin de la dernière représentation, le 
dimanche 20 mars 2016  
Le site devra être libre de toute installation le lundi 21 mars 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des représentations de 
cirque par : 
Le Cirque PINDER – Jean RICHARD , domicilié 37, rue de 
Coulanges – BP 26 – 94372 SUCY-EN-BRIE CEDEX  
représenté par Monsieur Gilbert EDELSTEIN, Président 
Directeur Général.  
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 

- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00052_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - GaySportRun - Association 
Frontrunners - Plage du Prado - Samedi  
26 mars 2016.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 27 octobre 2015 par : 
l'association « FRONTRUNNERS MARSEILLE »  domiciliée Cité 
des Associations Boite 345 93 La Canebière – 13001 Marseille, 
représentée par Monsieur Stéphane COLONNA , Président, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint. : 
Deux tentes de 3X3 mètres, un car-podium, trois véhicules 
utilitaires, 10 tables, 5 bancs et 10 chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
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Manifestation : Le samedi 26 mars 2016 de 06H00 à 14H00, 
montage et démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournois multisports 
« Gaysportmed 4 » par l'association « FRONTRUNNERS 
MARSEILLE »  domiciliée Cité des Associations Boite 345 93 La 
Canebière 13001 Marseille, représentée par Monsieur Stéphane 
COLONNA, Président. 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation 
avec l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris 
en charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un 
titre de recette correspondant à la remise en état par les Services 
de la Ville, lui sera adressé. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 

 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00051_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Captation d'un spectacle - 
France Télévision - Square Léon Blum - Du 26 au 
28 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 19 janvier 2016 par : 
France Télévision , domiciliée 2, allée Ray Grassi – 13008 
Marseille, représentée par Monsieur Pierre GIUSTI.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Square Léon Blum et sur la Canebière, angle 
rue Aldolphe Thiers, le dispositif suivant : 
 
Un car régie, un camion machinerie et un camion vidéo-son, 
conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le vendredi 26 février 2016 de 01H15 à 04H00 
 
Manifestation : Du vendredi 26 au dimanche 28 février 2016 
 
Démontage : Le dimanche 28 février 2016 de 01H00 à 04H00. 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la captation d'un 
spectacle musical au théâtre de l'Odéon par France Télévision , 
domiciliée 2, allée Ray Grassi – 13008 Marseille, 
représentée par Monsieur Pierre GIUSTI . 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 4 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00050_VDM arrêté portant occupation 
du Domaine Public – TOURNAGE D'UN LONG 
MÉTRAGE "SI JE VOYAIS TON CŒUR" – NORD 
OUEST Films - COURS JOSEPH THIERRY et 
PLACE DU VERSEAU – ENTRE LE 8 FÉVRIER 
2016 ET LE 18 FÉVRIER 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 26 janvier 2016 par : 
Société NORD OUEST Films , domiciliée 41, rue de la Tour 
d'Auvergne – 75009 PARIS ,  
représentée par Monsieur Joan CHEMLA, Réalisateur , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer,  le dispositif suivant : 
1 CANTINE, avec la programmation ci-après : 
 
- à hauteur du n° 30, cours Joseph Thierry – 13001 Marseille  
 
Manifestation : du 8 février 2016 au 09 février 2016 de 06H00 à 
20H00 
(montage et démontage compris)  
 
- et sur la place du Verseau – 13014 Marseille 
 
Manifestation : du 17 février 2016 et 18 février 2016 de 16H00 à 
0H00 
(montage et démontage compris)  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage du long 
métrage « Si je voyais ton coeur » par  la Société NORD 
OUEST Films , domiciliée 41, rue de la Tour d'Auvergne – 
75009 PARIS représentée par Monsieur Joan CHEMLA, 
Réalisateur.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 4 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00049_VDM arrêté portant occupation 
du Domaine Public – LA POSTE DES AFFAIRES 
D'AMOUR – Association LES FACTEURS 
D'AMOUR - SQUARE STALINGRAD – SAMEDI 13 
FÉVRIER 2016 ET DIMANCHE 14 FÉVRIER 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le18 décembre 2015 par : 
l'association « Les Facteurs d'Amour» , domiciliée 24, rue 
Moustier – 13001 MARSEILLE ,  
représentée par Madame Thérèse DAVIENNE, Présidente , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Square Stalingrad , le dispositif suivant : 
2 véhicules utilitaires,  
3 tables et 6 chaises ,  
conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le samedi 13 février 2016 de 07H00 à 08H00 
 
Manifestation : Le samedi 13 et le dimanche 14 février 2016 de 
08H00 à 23H00 
 
Démontage : Le dimanche 14 février 2016 à partir de 23H00  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l'événement «La 
Poste des Affaires Sentimentales »  par  l'association «Les 
Facteurs d'Amour » , domiciliée 24, rue Moustier – 13001 
MARSEILLE , 
représentée par Madame Thérèse DEVIENNE, Présidente.  

 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  onsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 4 FEVRIER 2016 
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N° 2016_00053_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Cantine du film Overdrive - 
Agence kinology - Place de la Joliette, Square 
Danjaume et Promenade Louis Brauquier - du 15 
au 26 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 22 janvier 2016 par : 
la société « Kinology » , domiciliée 30, rue Moret – 75011 Paris, 
représentée par Monsieur David PIECHACZEK Régisseur,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer :  
 
- sur la place de la Joliette  le dispositif suivant : 
1 cantine, 8 loges et 6 véhicules techniques 
 
Avec la programmation ci-après, montage et démontage inclus : 
Manifestation : Du 17 février 2016 (14H00) au 18 février 2016 
(06H00) 
- sur le Square Danjaume  le dispositif suivant : 
1 cantine et 2 véhicules techniques 
 
Avec la programmation ci-après, montage et démontage inclus : 
Manifestation : Du 15 février 2016 (08H00) au 22 février 2016 
(18H00) 
- sur la Promenade Louis Brauquier  le dispositif suivant : 
1 cantine 
 
Avec la programmation ci-après, montage et démontage inclus : 
Manifestation : Du 22 février 2016 (06H00) au 26 février 2016 
(20H00) 
Ces dispositifs seront installés dans le cadre du « Film 
Overdrive » par la société « Kinology » , domiciliée 30, rue Moret 
– 75011 Paris, représentée par Monsieur David PIECHACZEK, 
Régisseur.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 15 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00039_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Démonstration de tennis - 
Association "Tennis International Management 
Espoir" - Place Jean Jaurès - Dimanche 07 février 
2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 19 janvier 2016 par : 
l'Association "Tennis International Management Espo ir" , 
domiciliée 61, rue Vitalis - 13005 Marseille, 
représentée par Monsieur Guy PINNA, Président.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
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ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur la place Jean Jaurès, le dispositif suivant : 
6 stands associatifs, un podium, 10 tables et chaises, 20 bancs 
et 5 mini-terrains de tennis de 15X8 mètres. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : 
Le dimanche 07 février 2016 de 07H30 à 19H00, monta ge et 
démontage inclus.  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d'une journée d'animation 
sur le tennis par : 
l'Association "Tennis International Management Espo ir" , 
domiciliée 61, rue Vitalis - 13005 Marseille, 
représentée par Monsieur Guy PINNA, Président.  
 
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits 
uniquement dans le cadre des animations et auprès de public 
venant sur le dispositif ou à ses abords immédiats sans 
échantillonnage massif. 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 

13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 FEVRIER 2016 
 
 

N° 2016_00040_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public – Événement tennis – 
Direction Générale de l'Attractivité et de la 
Promotion de Marseille / Ville de Marseille - Quai 
de la Fraternité / sous l'Ombrière – Mercredi  
03 février 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 19 janvier 2016 par  
la Direction Générale de l'Attractivité et de la Promo tion de 
Marseille,  domiciliée Maison Diamantée 2 rue de la Prison – 
13233 Marseille Cedex 20, représentée par Monsieur Jean-
Pierre CHANAL, Directeur Général.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Quai de la Fraternité, sous l'Ombrière, le 
dispositif suivant, conformément au plan ci-joint. : 
Un court de tennis de 8X17 mètres, un barnum de 4,50X3 mètres 
et une chaise d'arbitre 
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le mardi 02 février 2016 de 16H00 à 20H00 
Manifestation : Le mercredi 03 février 2016 de 10H00 à 16H00 
Démontage : Le mercredi 03 février 2016 de 16H00 à 20H00 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du lancement de la « Fed 
Cup » et de « l'Open 13 » de tennis par  
la Direction Générale de l'Attractivité et de la Promo tion de 
Marseille,  domiciliée Maison Diamantée 2 rue de la Prison 13233 
Marseille Cedex 20, représentée par Monsieur Jean-Pierre 
CHANAL, Directeur Général.  
 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons ; 
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
- la Grande Roue de mi-novembre à mai. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se 
dérouler dans le respect des règles de sécurité, l’organisateur 
devra se conforter aux prescriptions ci-après : 
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- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation le cas échéant sous réserve que la 
Commission de Sécurité compétente émette un avis favorable 
lors de sa visite avant l’ouverture de la manifestation et du 
respect des prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, 
comprenant une notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 

 

N° 2016_00041_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Cross Duathlon "La 
fermière" - Association "Sardines triathlon et 
sardines Organisation" - Parc Pastré - Samedi  
26 mars 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 05 janvier 2016 par : 
l'association « Sardines Triathlon et Sardines Organisation »  
domiciliée 83, boulevard du Redon La Rouvière Bâtiment A14 
13009 MARSEILLE, représentée par Monsieur Hervé 
PELLISSIER, Président.  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer , dans le parc Pastré, le dispositif suivant : 
un parc à vélo, quatre tentes de 3X3 mètres et un car podium du 
Conseil Départemental, 10 tables et 10 chaises, conformément 
au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : 
Le samedi 26 mars 2016 de 08H00 à 17H30, montage et 
démontage inclus. 
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Cross Duathlon "La 
fermière" par : 
l'association « Sardines Triathlon et Sardines Organisation »  
domiciliée 83, boulevard du Redon La Rouvière Bâtiment A14 
13009 MARSEILLE, représentée par Monsieur Hervé 
PELLISSIER, Président.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 2016_00042_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Joutes nautiques - 
Association des étudiants de la Marine 
Marchande - Bassins du MuCEM - Samedi  
26 mars 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 15 décembre 2015 par :  
l'Association des Etudiants de la Marine Marchande , 
domiciliée 39, avenue du Corail - 13008 Marseille, 
représentée par Monsieur Léo BARGAIN, Président,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade du J4,le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint. : 
Un véhicule « 4/4 », 3 parasols, 3 réfrigérateurs, 15 transats ,1 
comptoir (pour les inscriptions) et une table haute. 
Avec la programmation ci-après : 

 
Manifestation :  
Le samedi 26 mars 2016 de 08H00 à 20H00, montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des « Joutes 
Nautiques »  par :  
l'Association des Etudiants de la Marine Marchande , 
domiciliée 39, avenue du Corail - 13008 Marseille,représentée par 
Monsieur Léo BARGAIN, Président,  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
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ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 2016_00043_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Marchés des Créateurs - 
Association Marquage - Place Bargemon - 18 et 
19 juin 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 08 janvier 2016 par : 
L'Association « MARQUAGE »,  représentée par Monsieur 
Olivier BARDONNEAU,  domiciliée 06, rue des Trois Rois – 
13006 Marseille. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du «Marché des Créateurs » 
sur la place Bargemon. 
 
Manifestation : 
Samedi 18 et dimanche 19 juin 2016. 
Ce dispositif sera installé par : 
L'Association « MARQUAGE », représentée par Monsieur 
Olivier BARDONNEAU, domiciliée 06, rue des Trois Rois – 
13006 Marseille. 
 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue 
désirant occuper un emplacement public devront adresser au 
Service de l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 
Marseille Cedex 20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une 
demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3   Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture :   10H00 
Heure de fermeture : 19H00 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 

ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1 er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m ; 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie ; 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 14 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
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Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 2016_00044_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public - Marchés des Créateurs - 
Association Marquage - Cours Julien - 28 et 29 
mai, 1er et 02 octobre, 17 et 18 décembre 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 08 janvier 2016 par : 
L'Association « MARQUAGE »,  représentée par Monsieur 
Olivier BARDONNEAU,  domiciliée 06, rue des Trois Rois – 
13006 Marseille. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre du «Marché des Créateurs » 
sur le Cours Julien. 
 
Manifestation : 
Samedi 28 et dimanche 29 mai 2016 ; 
Samedi 1er et dimanche 02 octobre 2016 ; 
Samedi 17 et dimanche 18 décembre 2016. 
Ce dispositif sera installé par : 
L'Association « MARQUAGE », représentée par Monsieur 
Olivier BARDONNEAU, domiciliée 06, rue des Trois Rois – 
13006 Marseille. 
 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue 
désirant occuper un emplacement public devront adresser au 
Service de l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 
Marseille Cedex 20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une 
demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture : 10H00 
Heure de fermeture :19H00 

 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1 er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 10  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile 
minimale de 4 mètres, pour la mise en station des échelles 
aériennes des marins-pompiers de Marseille. 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, 
établissements recevant du public, entreprises…(de nombreux 
engins de secours sont engagés pour ce type d’établissements 
en cas d’intervention). 
- en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la 
sécurité contre l’incendie. 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 11  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
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ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 14 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 2016_00045_VDM Arrêté portant occupation 
du Domaine Public – Foire Artisanale – 
Association « Les Artisans Créateurs du Sud » - 
Place Gabriel Péri – Du 30 janvier au  
1er novembre 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 03 novembre 2015 par : 
l'Association « Les Artisans Créateurs du Sud »  représentée 
par Monsieur Alain GATTI, Président, domiciliée : 69, rue 
Pautrier – 13004 Marseille. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre de la « Foire Artisanale » sur 
la place Gabriel Péri. 
 
Manifestation de 07H00 à 19H00, montage et démontage inclus : 
Janvier 2016 :  
Samedi 30 et dimanche 31 janvier 2016 ; 

Février 2016 :  
Samedi 06 et dimanche 07 février 2016de 07H00 à 19H00 ; 
Samedi 13 et dimanche 14 février 2016de 07H00 à 19H00 ; 
Samedi 20 et dimanche 21 février 2016de 07H00 à 19H00 ; 
Samedi 27 et dimanche 28 février de 07H00 à 19H00 ; 
Mars 2016 :  
Samedi 05 et dimanche 06 mars 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Samedi 12 et dimanche 13 mars 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Samedi 19 et dimanche 20 mars 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Samedi 26 et dimanche 27 mars 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
lundi 28 mars 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Avril 2016 :  
Dimanche 03avril 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Dimanche 10 avril 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Dimanche 17 avril 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Dimanche 24 avril 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Mai 2016 :  
Dimanche 1er mai 2016 de 07H00 à 19H00 ; 
Novembre 2016 :  
Mardi 1er novembre 2016 de 07H00 à 19H00. 
 
Ce dispositif sera installé par : 
l'Association « Les Artisans Créateurs du Sud »  représentée 
par Monsieur Alain GATTI, Président, domiciliée : 69, rue 
Pautrier – 13004 Marseille. 
 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la braderie. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue 
désirant occuper un emplacement public devront adresser au 
Service de l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 
Marseille Cedex 20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une 
demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture : 08H00 
Heure de fermeture :18H00 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1 er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
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ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m ; 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie ; 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 14 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 

 

N° 2016_00047_VDM arrêté portant occupation 
du Domaine Public –SPECTACLE "KAMYON" – 
THÉÂTRE "LA CITE" - SQUARE LÉON BLUM – 
DU DIMANCHE 13 MARS 2016 AU DIMANCHE  
20 MARS 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 22 décembre 2015 par : 
le Théâtre « La Cité» , domicilié 54, rue Edmond Rostand – 
13006 MARSEILLE   
représenté par Monsieur Yohann HERNANDEZ, Président , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Square Léon BLUM le dispositif suivant : 
1 remorque d'une longueur de 13 mètres et d'un poid s de 16 
tonnes avec tracteur,  
uniquement les jours de montage et démontage (1h pa r 
journée pour le parking et le départ de la remorque ), 
et la remorque uniquement les jours de manifestatio n, 
conformément au plan ci-joint. 
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : du Dimanche 13 mars au dimanche 20 mars 
2016 de 06H00 à 18H00 
(montage et démontage inclus)  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Spectacle 
« KAMYON »  par : 
le Théâtre « La Cité » , domicilié 54, rue Edmond ROSTAND – 
13006 MARSEILLE , 
représenté par Monsieur Yohann HERNANDEZ, Président , 
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
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ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 2016_00048_VDM arrêté portant annulation 
d'occupation du Domaine Public – Arrêté N° 
16_00005_VDM - SPECTACLE "KAMYON" – 
THÉÂTRE "LA CITE" - SQUARE LÉON BLUM – 
DU 15 MARS 2016 AU 20 MARS 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N°16_00005_VDM du 11 janvier 2016 , relatif à 
l'organisation du spectacle « KAMYON » , sur le Square Léon 
BLUM  
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 22 décembre 2015 par : 
le Théâtre « La Cité » , domicilié 54, rue Edmond ROSTAND – 
13006 MARSEILLE ,  
représenté par Monsieur Yohann HERNANDEZ, Président , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 

 
ARTICLE 1 L'arrêté N°16_00005_VDM du  
22 janvier 2016, relatif à l'organisation du spectacle 
« KAMYON » du 15 mars 2016 au 20 mars 2016 par le Théâtre 
« La Cité » représenté par Monsieur Yohann HERNANDEZ, 
Président, sur le Square Léon BLUM est abrogé. 
 
ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00037_VDM Arrêté portant occupation du 
Domaine Public – Journées du collectionneur – 
Art Collection Organisation - Allées de Meilhan – 
Les 3 premiers samedis de février et mars 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 07 décembre 2015 par : 
l'association « Art Collection Organisation » représentée par 
Madame Alice NEANT, Présidente,  
domiciliée 135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre des « Journées du 
Collectionneur »  sur les Allées de Meilhan. 
 
Selon la programmation des samedis ci-après : 
Février 2016 : 06, 13 et 20 ; Mars 2016  :05, 12 et 19 ; 
 
Ce dispositif sera installé par : 
l'association « Art Collection Organisation » représentée par 
Madame Alice NEANT, Présidente,  
domiciliée 135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la brocante. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue 
désirant occuper un emplacement public devront adresser au 
Service de l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 
Marseille Cedex 20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une 
demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture : 07H00 
Heure de fermeture :18H00 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
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ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1 er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 10  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m ; 
- le dégagement des différents accès pompiers, bouches et 
poteaux d'incendie ; 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public ; 
- respect du passage et de la circulation des piétons ; 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
 
ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 14 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 

ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00034_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – "LA TRAVERSÉE DE 
MARSEILLE" – Association CAPOT' ANTIC 
PROVENCE - QUAI DE LA FRATERNITÉ– 
DIMANCHE 24 AVRIL 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 15 janvier 2016 par : 
l'Association CAPOT' ANTIC PROVENCE , domiciliée 113, 
chemin du Marinier – 13016 MARSEILLE , 
représentée par Monsieur Bernard CAPEAU, Président,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur le Quai de la Fraternité,   
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint. : 
60 véhicules  
Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le dimanche 24 avril 2016 de 08H00 à 09H30  
Manifestation : Le dimanche 24 avril 2016 de 09H30 à 11H45  
Démontage : Le dimanche 24 avril 2016 à partir de 11H45  
 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « La Traversée de 
Marseille » par : 
l'Association CAPOT' ANTIC PROVENCE , domiciliée 
113,Chemin du Marinier – 13016 MARSEILLE , 
représentée par Monsieur Bernard CAPEAU, Président.  
 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie ; 
- le marché aux poissons 
- la Grande Roue de mi-novembre à mai 
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ARTICLE 2   L'organisateur devra répondre aux 
obligations générales de sécurité. Afin que la manifestation 
puisse se dérouler dans le respect des règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conforter aux prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ;  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation le cas échéant sous réserve que la 
Commission de Sécurité compétente émette un avis favorable 
lors de sa visite avant l’ouverture de la manifestation et du 
respect des prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, 
comprenant une notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 

 

N° 16_00038_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – Journée d'antiquités Brocantes 
– Art Collection Organisation - Cours Julien – 1er 
trimestre 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 07 décembre 2015 par : 
l'association « ART COLLECTION ORGANISATION » 
représentée par Madame Alice NEANT, Présidente,  
domiciliée 135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre des « journées d'antiquités 
brocantes » sur le Cours Julien. 
 
Manifestation : 
Samedi 30 janvier 2016 ; Samedi 27 février 2016 
Samedi 26 mars 2016 ;  
 
Ce dispositif sera installé par : 
l'association « ART COLLECTION ORGANISATION » 
représentée par Madame Alice NEANT, Présidente , domiciliée 
135, boulevard Jeanne d'Arc – 13005 Marseille. 
 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la brocante. 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue 
désirant occuper un emplacement public devront adresser au 
Service de l'Espace Public (33 A, rue Montgrand - 13233 
Marseille Cedex 20) par l'intermédiaire de l'organisateur, une 
demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture : 08H00 
Heure de fermeture :20H00 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1 er n'est pas habilité à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 10  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile 
minimale de 4 mètres, pour la mise en station des échelles 
aériennes des marins-pompiers de Marseille. 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, 
établissements recevant du public, entreprises…(de nombreux 
engins de secours sont engagés pour ce type d’établissements 
en cas d’intervention). 
- en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la 
sécurité contre l’incendie. 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du 
bord du trottoir. 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 11  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 12  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 13   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 14 Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 

Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00032_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Foire Artisanale - Ville de 
Marseille Service Espace Public - Place Gabriel 
Péri rue Reine Élisabeth et La Canebière - tout 
les samedis à partir du 02 avril jusqu'au  
29 octobre 2016 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant que dans le but de sécurité Publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Le Service de l'Espace Public de la Ville de 
Marseille est autorisé à installer des stands dans le cadre de la 
Foire Artisanale sur la Place Gabriel Péri, aux dates ci-dessous 
mentionnées conformément au plan ci-joint: 
 
Pour le mois d'Avril 2016  Pour le mois de Mai 2016  
Samedi 02 avril 2016 Samedi 07 mai 2016 
Samedi 09 avril 2016 Samedi 14 mai 2016 
Samedi 16 avril 2016 Samedi 21 mai 2016 
Samedi 23 avril 2016 Samedi 28 mai 2016 
Samedi 30 avril 2016 
 
Pour le mois de Juin 2016  Pour le mois de Juillet 2016  
Samedi 04 juin 2016 Samedi 02 juillet 2016 
Samedi 11 juin 2016 Samedi 09 juillet 2016 
Samedi 18 juin 2016 Samedi 16 Juillet 2016 
Samedi 25 juin 2016 Samedi 23 juillet 2016 
Samedi 30 juillet 2016 
 
Pour le mois d’Août 2016  Pour le mois de Septembre 2016  
Samedi 06 août 2016 Samedi 03 septembre 2016 
Samedi 13 août 2016 Samedi 10 septembre 2016 
Samedi 20 août 2016 Samedi 17 septembre 2016 
Samedi 27 août 2016 Samedi 24 septembre 2016 
 
Pour le mois d'Octobre 2016  
Samedi 01 octobre 2016 
Samedi 08 octobre 2016 
Samedi 15 octobre 2016 
Samedi 22 octobre 2016 
Samedi 29 octobre 2016 
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ARTICLE 2   Horaires d'activité: 
 
Montage: à partir de 07H00 à 09h00 
Heure d'ouverture:09H00 
Heure de fermeture :18h30 
Démontage:dans la foulée de 18h30 à 20h00 
 
ARTICLE 3   L'organisateur visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
 
ARTICLE 4 Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter 
les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté ; 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs ; 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 5   Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs 
et se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
La personne autorisée à l'article 1 n'est pas habil itée à 
percevoir les droits d'occupation du domaine public  aux 
lieux et places du « receveur placier ».  
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 
 
ARTICLE 8 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte conte l’incendie sur le trottoir ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles ; 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et 
en particulier les personnes à mobilité réduite ; 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours. 
 
ARTICLE 9  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

ARTICLE 10  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation ; 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 11  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à 
cet endroit. 
 
ARTICLE 12  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
du Service de l'Espace Public, Division « Foires, Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la 
chaussée ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
 
ARTICLE 13  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 14 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00035_VDM arrêté portant occupation du 
Domaine Public – LA COURSE PÉDESTRE "THE 
BUBBLE DAY MARSEILLE" – THE BUBBLE DAY 
- ESPLANADE ROBERT LAFFONT – LE 
DIMANCHE 22 MAI 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 24 septembre 2015 par : 
L'Association THE BUBBLE DAY , domiciliée 111, rue Victor 
Hugo – 75116 PARIS , 
représentée par Monsieur Victor BAYER, Président,  
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer, sur l'Esplanade Robert LAFFONT, le dispositif 
suivant, conformément au plan ci-joint. : 
14 tentes (3m x 3m),  
50 tables,  
100 bancs,  
1 scène (6m x 6m),  
2 arches gonflables (6m x 5m),  
2 tours métalliques (h = 2m),  
1 sono,  
1 buvette.  
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Avec la programmation ci-après : 
 
Montage : Le samedi 21 mai 2016 de 07H00 au dimanche  
22 mai 2016 à 01H00  
Manifestation : Le dimanche 22mai 2016 de 09H00 à 20H00  
Démontage : Le dimanche 22 mai 2016 de 20H00 au lundi  
23 mai 2016 à 12H00  
 
En outre, la Ville de Marseille accorde l'autorisat ion 
d'installer sur :  
- le Quai du Port,  
- la Place Albert Londres,  
- la rue Henri Tasso,  
- le Quai de la Tourette.  
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
1 sono et 1 machine à bulles sur chaque zone d'anim ation 
(25m x 4m).  
Avec la programmation ci-après : 
 
Manifestation : Le dimanche 22mai 2016 de 05H00 à 15H00  
(montage et démontage inclus)  
 
Ces dispositifs seront installés dans le cadre de La course 
pédestre « THE BUBBLE DAY MARSEILLE»  par : 
L'Association THE BUBBLE DAY , domiciliée 111, rue Victor 
Hugo – 75116 PARIS ,  
représentée par Monsieur Victor BAYER, Président.  
 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
ARTICLE 2 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du 
Quai dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ; 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres ; 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie en une seule 
manœuvre, pour permettre les opérations de secours ; 
- les installations doivent permettre sans encombre et de jour 
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en 
particulier, eau, gaz, électricité), y compris en façades 
d’immeubles. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile 
à garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être 
causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause 
de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée ; 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation 
de cette manifestation sous réserve que la Commission de 
Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et 
d’aménagements, devra être adressé au secrétariat de la 
Commission Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins 
Pompiers – Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 
13003 Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
 
 

N° 16_00026_VDM Arrêté d'annulation 
d'occupation du Domaine Public – Abrogation de 
l'arrêté 16_00012_VDM – Association Terre de 
Commerces - la Canebière – Jeudi  
14 janvier 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N°16_00012_VDM du 12 janvier 2016, relatif à 
l’installation de véhicules dans le cadre de « La nuit du 
commerce » sur La Canebière, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant la demande présentée le 07 janvier 2016 par 
l'association « Terre de Commerce » , domiciliée place Général 
De Gaulle – 13001 Marseille, représentée par Monsieur Jean-
Luc GOSSE , 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1 L'arrêté N°16_00012_VDM du 12 janvier 
2016, relatif à l'installation de véhicules dans le cadre de « La nuit 
du commerce » sur La Canebière, le 14 janvier 2016, est abrogé . 
 
ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 28 JANVIER 2016 
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N° 16_00030_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Kermesse marseillaise - 
Association des exploitants des fêtes foraines 
Marseillaises - Espace Mistral - du lundi  
05 septembre 2016 au lundi 17 octobre 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N°53/228 du 10 novembre 1953 interdisant les loteries 
et jeux de hasard, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Une kermesse se tiendra sur l'Espace Mistral 
de l'Estaque durant la période du vendredi 09 septembre 2016 au 
dimanche 16 octobre 2016 ( du lundi 05 septembre 2016 au lundi 
17 octobre 2016 montage et démontage inclus ), conformément 
au plan ci-joint. 
 
Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 
 
- après paiement à la régie du Service de l'Espace Public ; 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de 
circulation) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification 
technique en cours de validité établi par un organisme de contrôle 
agréé et assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le lundi 05 septembre 2016 à 05H00, et devront avoir 
libérés les lieux le lundi 17 octobre 2016 au soir. 
 
ARTICLE 2  Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
 
Semaine et dimanche : De 10H00 à 20H00 
Samedi : De 10H00 à 22H00 
 
La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 19H00 pour 
l’ensemble des jours autorisés. 
L’intensité sonore avant 19H00, durant les jours d’ouverture devra 
être conforme à la réglementation. 
 
ARTICLE 3  L'arrêté relatif à l'occupation du domaine 
public délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il 
est autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
 
ARTICLE 4  L'organisateur devra répondre aux 
obligations générales de sécurité.  
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
- deux (02) barrières permettent de desservir le site. Ces 
barrières donnent accès aux clubs nautiques de l’Estaque. Les 
différentes emprises ne doivent pas interrompre ces 
accessibilités sur l’Espace Mistral de part et d’autre de la 
manifestation ; 
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité 
des engins de secours aux risque à défendre impliqués aux 
abords des installation ne soit pas gênée, pour permettre les 

opérations de secours (Clubs nautiques, Département des 
recherches archéologiques subaquatiques et sous marine 
DRASSM, Kermesse,…) ; 
- dans le cas de traversée de chaussée, les installations de 
franchissement doivent permettre le passage des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise en place d’une tôle fixée pouvant supporter une charge 
minimale de seize (16) tonnes ; 
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des 
secours aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à 
proximité des installations. Un espace libre de 1,50 mètre autour 
des hydrants doit être disponible ; 
- les installations des opérations doivent laisser libres l’accès des 
secours aux regards techniques (en particulier, eau – gaz –
électricité), y compris en façades d’immeubles. 
 
ARTICLE 5 Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du 
code de la consommation. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine 
par la Direction de la Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le 
manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni a recevoir le public, 
jusqu'à sa totale mise en conformité. 
 
ARTICLE 6  L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
ARTICLE 7  Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
ARTICLE 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 22 
juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains 
du champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation 
à 20 heures. 
 
ARTICLE 9  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
ARTICLE 10 Les attractions de type « PUTCHING BALL »  
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE »  sont rigoureusement 
interdites  sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupement de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité. 
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
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N° 16_00029_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Kermesse marseillaise - 
Association des exploitants des fêtes foraines 
Marseillaises - Parking P3 du David - du lundi  
11 juillet 2016 au lundi 05 septembre 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N°53/228 du 10 novembre 1953 interdisant les loteries 
et jeux de hasard, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Une kermesse se tiendra sur le Parking 
« P3 » des Plages du Prado - 13008 durant la période du 
mercredi 13 juillet au dimanche 04 septembre 2016 ( du lundi 11 
juillet 2016 au lundi 05 septembre 2016 montage et démontage 
inclus ), conformément au plan ci-joint. 
 
Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de 
circulation) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification 
technique en cours de validité établi par un organisme de contrôle 
agréé et assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le lundi 11 juillet 2016 à 05H00, et devront avoir libéré 
les lieux le lundi 05 septembre 2016 au soir. 
 
ARTICLE 2  Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
 
Semaine et dimanche : De 10H00 à 20H00 
Samedi : De 10H00 à 22H00 
La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 20H00 pour 
l’ensemble des jours autorisés. 
L’intensité sonore avant 20H00, durant les jours d’ouverture devra 
être conforme à la réglementation. 
 
ARTICLE 3  L'arrêté relatif à l'occupation du domaine 
public délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il 
est autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
 
ARTICLE 4 La taxation de l’occupation du parking « P3 » 
sera effectuée par « VINCI PARK » sis Parking Bourse – Rue 
Reine Elisabeth – 13001 Marseille. 
 
ARTICLE 5  Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du 
code de la consommation. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine 
par la Direction de la Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le 
manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni a recevoir le public, 
jusqu'à sa totale mise en conformité. 
 

ARTICLE 6  L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
ARTICLE 7  Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
ARTICLE 8 Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains 
du champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation 
à 20 heures les dimanches, lundis, mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis et à 22 heures les samedis et veilles de fêtes. 
 
ARTICLE 9  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
ARTICLE 10 Les attractions de type « PUTCHING BALL »  
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE »  sont rigoureusement 
interdites  sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupement de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité.  
Tout forain qui installera ce type d’animation sera  sanctionné 
par une exclusion de l’ensemble des kermesses organ isées 
sur le territoire de la ville de Marseille . 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 16_00028_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Kermesse marseillaise - 
Association des exploitants des fêtes foraines 
Marseillaises - Parking de la Pointe Rouge - du 
lundi 30 mai 2016 au lundi 11 juillet 2016. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N°53/228 du 10 novembre 1953 interdisant les loteries 
et jeux de hasard, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Une kermesse se tiendra sur la Pointe Rouge 
13008 durant la période du vendredi 03 juin au dimanche  
10 juillet 2016 ( lundi 30 mai au lundi 11 juillet 2016 montage et 
démontage inclus ), conformément au plan ci-joint. 
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Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 
 
- après paiement à la régie du Service de l'Espace Public ; 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de 
circulation) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification 
technique en cours de validité établi par un organisme de contrôle 
agréé et assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le lundi 30 mai 2016 à 05H00, et devront avoir libéré 
les lieux le lundi 11 juillet 2016 au soir. 
 
ARTICLE 2  Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
 
Semaine et dimanche : De 10H00 à 20H00 
Samedi : De 10H00 à 22H00 
 
La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 19H00 pour 
l’ensemble des jours autorisés. 
L’intensité sonore avant 19H00, durant les jours d’ouverture devra 
être conforme à la réglementation. 
 
ARTICLE 3  L'arrêté relatif à l'occupation du domaine 
public délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il 
est autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
 
ARTICLE 4  Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du 
code de la consommation. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine 
par la Direction de la Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le 
manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni a recevoir le public, 
jusqu'à sa totale mise en conformité. 
 
ARTICLE 5  L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
ARTICLE 6  Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
ARTICLE 7 Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains 
du champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation 
à 20 heures. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
ARTICLE 9 Les attractions de type « PUTCHING BALL »  
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE »  sont rigoureusement 
interdites  sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupement de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité. 
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 

déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 
 

N° 16_00027_VDM Arrêté portant occupation du 
domaine public - Kermesse marseillaise - 
Association des exploitants des fêtes foraines 
Marseillaises - Escale Borely - du lundi 21 mars 
2016 au lundi 30 mai 2016.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
de l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu l'arrêté N°53/228 du 10 novembre 1953 interdisant les loteries 
et jeux de hasard, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°15/1088/EFAG du 16 décembre 2015 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2016, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Une kermesse se tiendra sur le domaine 
public de l'Escale Borély 13008 durant la période du vendredi  
25 mars au dimanche 29 mai 2016,( lundi 21 mars au lundi  
30 mai 2016 montage et démontage inclus ) conformément au 
plan ci-joint. 
 
Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 
 
- après paiement à la régie du Service de l'Espace Public ; 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de 
circulation) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification 
technique en cours de validité établi par un organisme de contrôle 
agréé et assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le lundi 21 mars 2016 à 05H00, et devront avoir libéré 
les lieux le lundi 30 mai 2016 au soir. 
 
ARTICLE 2  Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
 
Semaine et dimanche : De 10H00 à 20H00 
Samedi : De 10H00 à 22H00 
 
La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 19H00 pour 
l’ensemble des jours autorisés. 
L’intensité sonore avant 19H00, durant les jours d’ouverture devra 
être conforme à la réglementation. 
 
ARTICLE 3  L'arrêté relatif à l'occupation du domaine 
public délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il 
est autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
 
ARTICLE 4  Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du 
code de la consommation. 
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L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine 
par la Direction de la Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le 
manège ne sera pas autorisé à fonctionner ni a recevoir le public, 
jusqu'à sa totale mise en conformité. 
 
ARTICLE 5  L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
ARTICLE 6  Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
ARTICLE 7 Par application de l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains 
du champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation 
à 20 heures. 
 
ARTICLE 8  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
ARTICLE 9 Les attractions de type « PUTCHING BALL »  
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE »  sont rigoureusement 
interdites  sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupement de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité. 
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 
 
ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur 
le Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 FEVRIER 2016 
 

 

DELEGATION GENERALE 
URBANISME, AMENAGEMENT ET 
HABITAT 
 
DIRECTION DE LA STRATEGIE FONCIERE ET DU 
PATRIMOINE 
 
SERVICE GESTION IMMOBILIERE ET 
PATRIMONIALE 
 

16/022 – Acte pris sur délégation - Préemption 
exercée par la Ville de la parcelle de terrain 
cadastrée 211868 Y0034 d’une superficie totale 
de 36 000 m² environ, dans le 11 ème 
arrondissement de Marseille 
(L2122-22-15°-L2122-23) 
 
Nous, Maire de Marseille, Vice-Président du Sénat, 
En application des articles L2122-22 5ème du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°14/0004/HN du 11 avril 2014 du Conseil 
Municipal de la Ville de Marseille, 
 
AVONS DÉCIDÉ : 
 
D'affecter, au profit du Service Gestion Immobilière et 
Patrimoniale de la Direction de la Stratégie Foncière et du 
Patrimoine (Délégation Générale de l'Urbanisme, de 
l'Aménagement et de l'Habitat) la parcelle de terrain cadastrée 
211868 Y0034 13011 Marseille d'une superficie totale de  
36 000 m² environ. 
 
Cette parcelle a vocation à entrer dans le domaine privé de la 
Ville de Marseille. 
 
Néanmoins, il est précisé que le Service Espace Vert et Nature 
(Délégation Générale Ville Durable et Expansion) assurera la 
fauche annuelle d'entretien de ce terrain. 
Cette parcelle, d'une emprise au sol de 36 000 m² environ, figure 
à l'inventaire général des propriétés communales sous le 
numéro : 
 
- Équipement : 2198 
 
FAIT LE 5 FEVRIER 2016 
 
 

DELEGATION GENERALE 
MODERNISATION ET GESTION 
DES RESSOURCES 
 
DIRECTION DES FINANCES 
 
SERVICE DU CONTROLE BUDGETAIRE 
 
Régies d’avances 
 

16/4293/R – Régie d’avances auprès du Théâtre 
de l’Odéon 
 
Nous, Maire de Marseille, Ancien Ministre, Vice-président du 
Sénat, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Communes, 
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Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à 
l'organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des 
établissements publics de coopération intercommunale ; 
Vu notre arrêté n° 07/3320 R du 12 avril 2007, modifié par nos 
arrêtés n° 10/3632 R du 8 octobre 2010 et n° 15/4273 R du  
1er décembre 2015, instituant une régie d'avances auprès du 
Théâtre de l'Odéon, 
Vu la note en date du 12 janvier 2016 de Monsieur le Directeur 
Général de l'Opéra et du Théâtre de l'Odéon, 
Vu l'avis conforme en date du 12 janvier 2016 du régisseur 
titulaire,  
Vu l’avis conforme en date du 3 février 2016 de Monsieur le 
Receveur des Finances de Marseille Municipale. 
 
ARTICLE 1  Notre arrêté susvisé n° 10/3632 R du  
8 octobre 2010 est abrogé. 
 
ARTICLE 2  L'article 4 de notre arrêté susvisé n°07/3320 
R du 12 avril 2007 est modifié comme suit : 
 
"Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon les 
modes de règlement suivants : 
chèques, 
espèces, 
virement bancaire, 
prélèvement bancaire, 
télérèglement". 
 
ARTICLE 3  Monsieur le Maire et Monsieur le Receveur 
des Finances de Marseille Municipale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
FAIT LE 4 FEVRIER 2016 
 
 
SERVICE DES OPERATIONS FUNERAIRES 
 
16/0011/SG - Arrêté de reprise des terrains 
affectés aux sépultures en service ordinaire ou 
en terrain commun dans le Carré 42 M – TC de la 
tranchée 14 du piquet 24 au piquet 40 du 
Cimetière Saint Pierre à compter du  

1
er

 mars 2016 
 
Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches du Rhône, 
Vu notre arrêté n° 14/268/SG en date du 14 Avril 2014 déléguant 
aux fonctions de Conseiller Délégué aux Opérations Funéraires, 
Monsieur Maurice REY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus 
particulièrement l'Article R.2223-5  
Vu l'arrêté n°14/063/SG en date du 24 février 2014 portant 
Règlement Général des Cimetières Communaux, 
Considérant qu'il y a lieu de fixer l'époque de la reprise des 
terrains affectés aux sépultures en service ordinaire ou terrain 
commun dont le délai d'occupation prévu par les dispositions 
réglementaires est arrivé à expiration. 
 
ARTICLE 1er 
Les sépultures délivrées aux familles dans le Carré 42 M -TC - de 
la Tranchée 14 - du piquet 24 au piquet 40 du Cimetière Saint 
Pierre selon les dispositions du service ordinaire ou terrain 
commun, dont la durée réglementaire de cinq années est 
parvenue à expiration, seront reprises par les Services Funéraires 
de la Ville de Marseille à compter du 01/03/2016. 
 
ARTICLE 2  
Les familles concernées par ces dispositions sont invitées à 
procéder à l'enlèvement des objets funéraires, dont monuments, 
mausolées et signes funéraires dans le délai de trente jours 
succédant la publication et l'affichage en Mairie du présent arrêté, 
à la Conservation des Cimetières de la Ville de Marseille et à la 
porte principale du Cimetière. 
 

ARTICLE 3  
Passé ce délai, la reprise des sépultures sera effectuée selon les 
dispositions prévues par le Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
ARTICLE 4  
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Responsable des Opérations Funéraires, sont chargés chacun en 
ce qui concerne , de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché selon les dispositions prévues à l'Article 2 des présents. 
 
ARTICLE 5  
Le présent Arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 
 
FAIT LE 5 FEVRIER 2016 
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ARRETES DE CIRCULATION PERMANENTS du 1 er février au 15 février 2016 
 
 

ARRETE N° CIRC  1601331 
 
Réglementant à titre d'essai  le stationnement Rue ARMENY  (06) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que vu la modification de la trame circulatoire dans le cadre des aménagements du Tramway, il convient de modifier le 
stationnement Rue ARMENY. 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 La mesure 2 de l'arrêté N°1503007 réservant une alvéole de livraisons au droit du N°1 Rue ARMENY, est abrogée.  
  
  
Article 2 La  signalisation  sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le  08/02/16 
 
 

ARRETE N° CIRC  1601332 
 
Réglementant à titre d'essai  le stationnement Rue ARMENY  (06) 
 
 
Nous Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article R 610.5 du Code Pénal, 
Vu l'arrêté 95/0001 du 27/11/95 et les textes subséquents, 
 
Attendu que dans le cadre des aménagements du Tramway et pour permettre le bon fonctionnement des Services de la Police Nationale, il 
est nécessaire de leur réserver des emplacements Rue ARMENY. 
 
 
 
A dater de la publication du présent arrêté et à titre d'essai 
 
 ARRETONS 
 
Article 1 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant (art R 417.10, du code de la route)  côté impair, sur 20 mètres, en 
parallèle sur trottoir aménagé, sauf aux véhicules des Services de Police, au droit des N°s 1 à 3 Rue ARMENY (0522). 
  
Article 2 La  signalisation  sera placée aux endroits convenables. 
Article 3 Les infractions aux dispositions qui précèdent seront constatées par des procès verbaux et les contrevenants seront traduits devant 
les tribunaux compétents. 
Article 4 Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques de son 
propriétaire conformément aux dispositions du Code de la route. 
Article 5 Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements Publics, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police Municipale, M. le Directeur zonal des CRS SUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
                           Fait à Marseille, en l'Hôtel de Ville, le  08/02/16 
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Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est 
désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par 
mail à l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 
 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  
A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom : ...........................................................................................................................  
 
Prénom : ......................................................................................................................  
 
Adresse : .....................................................................................................................  
 
Tél :....................................................Adresse mail : 
 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du .......................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
 

A adresser à : 
La Trésorerie Principale - Service recouvrement 

33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 

 
 

 
 
 
 

 
REDACTION ABONNEMENTS :  SERVICE ASSEMBLEES ET COMMISSIONS 
 12, RUE DE LA REPUBLIQUE 
 13233 MARSEILLE CEDEX 20 
 TEL : 04 91 55 95 86 - FAX : 04 91 56 23 61 
 
DIRECTEUR DE PUBLICATION :   M. LE MAIRE DE MARSEILLE 
 
REDACTEUR EN CHEF :   M. JEAN-CLAUDE GONDARD, DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
DIRECTEUR GERANT :  Mme Anne-Marie M.COLIN 
 
IMPRIMERIE :  POLE EDITION 
 

 
 


